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1 Généralité 

1.1 Introduction 

Suivant demande de la société SAGE ENVIRONNEMENT nous avons réalisé une mission d’étude préliminaire de site 

selon normes NFP 94-500 concernant la restauration du rôle de rétention du Grand Marais et du Pré de la Mare sur la 

commune d’Allinges. 

Le bureau SAGE possède le marché de Maitrise d’œuvre pour le projet ci-dessus mentionné auprès du SYMASOL. 

Le SYMASOL et les communautés de communes du Bas-Chablais et des Collines du Léman, ont signé un contrat de 

territoire milieux aquatiques et terrestres du sud-ouest lémanique, s’engageant sur un programme d’actions de six années 

(2014-2019). 

Le secteur d’étude se situe à l’ouest du bassin versant du Pamphiot, en amont du hameau de Commelinges sur la 

commune d’Allinges. 

Situation des deux secteurs étudiés - origine IGN – Top 25 3428 ET 

Il s’agira de décrire les conditions géologiques et hydrogéologiques du secteur, de donner les coupes géologiques des 

sondages, de caractériser les matériaux rencontrés (Identification et description visuelle), de définir la perméabilité du sol, 

d’identifier les venues d’eau, pertes notables. L’objectif des différentes études sera d’en déduire la capacité de stockage 

(ou la saturation) des zones humides après décaissement, les contraintes travaux (portance, période) et les éventuels 

enjeux pour les adjacents (habitations à l’aval du Grand Marais par exemple). 
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Situation générale 

Le secteur, situé en milieu rural avec des pentes importantes, se compose de plusieurs zones humides sur l’amont du 

bassin versant concerné, notamment le Grand marais et le Pré de la Mare. Le ruisseau du Pré de la Mare s’écoule 

également sur ce bassin. 

Les investigations qui nous ont été demandées concernent les deux secteurs en bleu sur la carte IGN. 

La demande a été formulée par courriel de Monsieur FONTANIERE. Nous avons rajouté un troisième sondage sur le 

secteur 1 des Grands marais. 

Demande du bureau SAGE 

  
Secteur 1 des Grands Marais. Secteur 2 du Pré de la Mare 

La norme NF P 94-500 définit les missions géotechniques types. Se basant sur la classification établie dans cette norme, dont nous 

joignons une copie en annexe, nous avons successivement réalisé: 

• Une mission terrain : Exécution de sondages, essais et mesures géotechniques 

• Une mission G1 : Etude géotechnique préalable de site 

1.2 Le contenu de la mission et les opérations effectuées 

Il s’agit de préciser dans le cadre des missions décrites ci-dessus les points suivants: 

1. Données réglementaires liées au PPR. 

2. Résultat et interprétation des sondages. 

3. Modèle géologique préalable du site. 

4. Données hydrogéologiques. 

Lors de notre intervention sur le site, nous avons réalisé les travaux suivants: 

� Sondages à la pelle mécanique : 5 sondages 

� Prélèvements d’échantillons : 2 prélèvements 

� Analyse de laboratoire : 2 identifications des sols, 1 essai de compressibilité, 1 essai de perméabilité 
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1.3 Implantation des sondages 

 

 

S3 

S1 

 S2 
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2 Les données du sol 

2.1 Description des sites et géologie  

Secteur du Grand Marais 

Il est globalement plat au niveau des sondages S1, S2 et S3. Il tend à se redresser au nord si on veut rejoindre le chemin 

du Grand Clos. Le marais est situé dans la partie boisée; la route coupant le bois ayant été réalisée en léger remblai. Un 

tuyau sous la route permet d’assurer une certaine continuité du niveau d’eau stockée. D’une première vision, il nous a 

semblé que ce marais possédait un écoulement orienté vers le nord-est, en direction de la pépinière et du hameau de 

Château Vieux; à la fois par la topographie et par les nombreuses résurgences qui sont situés dans les champs. 

Le petit bois étudié est entouré de champs cultivés ou de prairies. 

La zone humide possède une surface de l’ordre de l’hectare et se situe en contrebas d’environ 1 m par rapport aux 

champs. Le terrain n’est pas inondé le jour de notre étude. Nous pouvons marcher (et même circuler avec une pelle 

mécanique) sans trop s’enfoncer. 

 
Vue du sondage S2 en cours. La zone humide est comprise entre le poteau et le véhicule noir, de part et d'autre de la route. 
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Sondage 1: réalisé à 42 m de la route depuis le poteau électrique, à 20 m vers l’ouest (et 5 m après le talus menant au 
bas du fond du marais). 
 
 
0.00                      Humus noir à racines. Sol assez sec. Pulvérulent. 
 
 

 
 

0.40                      Sable limono-argileux ocre-beige. La part sableuse est de couleur beige, la part limoneuse de couleur ocre-gris.  
  Part S: 40%, parts A + L: 60%. 
  
 
 
 
 

 
 

 
 

1.10                       Argile grise en feuillets plastiques avec interface sablonneuse entre les feuillets. Sol tendre. Les doigts s’enfoncent facilement. 
Mauvaise tenue des parois du sondage. 

  Part A: 90%, part S: 10%. 
  Nombreuses venues d’eau à partir de 1.30 m de profondeur. 
  PRELEVEMENT à 2.20 m de profondeur. 
 
 

 
 

3.10 
 
 

  
Vues du sondage S1. 
 
 
 
 

Sondage 2: réalisé à 16 m de la route, côté NO, à 24 m du poteau électrique. 
 
 
0.00                      Tourbe avec forte teneur en humus. 
  Petites arrivées d’eau à 0.60 m de profondeur. 
 
 

 
 

0.60                      Argile marais avec nombreuses petites coquilles et de nombreuses inclusions végétales, souvent de forme tubulaire et placées 
verticalement. Sol tendre et assez friable.  

  Part S: 10%, parts A + L: 90%. 
 
 
 
 
 

 

 

1.40                       Argile grise en feuillets plastiques avec lits sablonneux en interface. Sol très tendre, cohésif et plastique. Les doigts s’enfoncent 
facilement.  

  Part A: 85%, part S: 15%. 
  Nombreuses très fortes venues d’eau à partir de 1.80 m de profondeur. 
  
 
 
 

3.00 
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Vues du sondage S2. 
 
 
 
 

Sondage 3: réalisé à 20 m de la limite de propriété à l’Est, à 34 m au SE de la route. 
 
 
0.00                      Tourbe avec forte teneur en humus. 
 
 

 
 

0.40                      Argile marais avec nombreuses petites coquilles et de nombreuses inclusions végétales, souvent de forme tubulaire et placées 
verticalement. Sol tendre, brun beige et assez friable.  

  Part S: 10%, parts A + L: 90%. 
 
 

0.80  Argile grise en feuillets plastiques avec lits sablonneux en interface entre les couches argileuses. Partie sablonneuse surtout présente 
jusqu’à 1.50 m de profondeur. Sol tendre, plastique et cohésif. Les doigts s’enfoncent facilement. Poursuite des nombreuses inclusions 
végétales. 

  Fortes arrivées d’eau à partir de 0.80 m de profondeur.                     

 
 

 
 
 
 

 

2.70 
 
 

  
Vues du sondage S3. 
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Secteur du Pré de la Mare 

Notre intervention s’est déroulée le mardi 25 octobre. Journée compliquée pour une mission de terrain avec une pluie 

journalière d'intensité décennale de 115 mm. Très nombreux secteurs inondés dans le Chablais. Le réseau de la D233 

était saturé avec remontée d’eau par les regards au niveau de Commelinges. 

Le secteur est en pente assez marquée, avec une topographie assez chaotique qui suit probablement assez bien les 

ressauts du toit rocheux proche. Mais peut aussi indiquer d'anciens glissements ou du fluage. Le secteur du Pré de la 

Mare est constitué par un pré marqué par la fraicheur des formes, dont la pente descendante est orientée nord-est. Il est 

bordé à l’est par le chemin en terre menant au chef-lieu; au nord par le chemin empierré qui mène au hameau de 

Commelinges. A l'ouest, présence des bois avec un petit ru qui coule droit dans la pente. La surface de ce pré est d'environ 

2 ha. 

Vue générale du secteur. 

A l’aval des champs, au pied du replat visible sur la photo ci-dessus, nous observons un petit talus, en partie créé par le 

chemin en terre et en pierre qui mène au hameau de Commelinges. Ce chemin recoupe des affleurements rocheux et a 

nécessité un petit décaissement du côté amont. Le talus est ainsi le siège de nombreuses arrivées d’eau. Sur la période 

hivernale (novembre – avril) il est presque toujours soumis à des circulations d’eau. 
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Les photos suivantes montrent l’état du chemin lors de pluies de fortes intensités. 

 
Vues de l’arrivée d’eau du ru et des petites arrivées d’eau depuis le talus. 

 
Vue du ru dans la pente du Pré. 
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Le chemin s’apparente plus à un ruisseau en période de pluie. 
 
 
 
 

Sondage 4: réalisé à 50 m de la limite aval, à gauche du pré en descendant. 
 
 

  
Vues du sondage S4. 
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0.00                      Terre végétale avec des racines. 
 
 

 

0.30                      Limon argilo-caillouteux.  
 
 

0.60 1.20 Blocs, cailloux et fragments calcaires dans une matrice limono-argileuse beige. 
  Taille C + blocs: 2 – 80 cm. Parts C + blocs: 40%, parts G + fragments: 25%, part S : 10%, parts A + L: 25%. 
  Venues d’eau dès 0.80 m de profondeur. 
 
 

1.20  Argile limono-caillouteuse beige. Mauvaise tenue des parois du sondage.  
  Taille C: 2 – 20 cm. Part C: 35%, part G: 20%, part S: 10%, parts A + L: 35%. 
  Venues d’eau dans la couche. 
 
 
 
 

1.70  Argile limono-caillouteuse grise beige, quelques passées sablonneuses. 
  Taille C: 2 – 20 cm. Part C: 30%, part G: 20%, part S: 15%, parts A + L: 35%. 
  Fortes venues d’eau dès 1.90 m de profondeur. 
 

 
 
 

2.50 
 
 
 
 

Sondage 5: réalisé en bas de la parcelle, environ au centre. 
 
 

 
Vue du sondage S5. 
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0.00                      Terre végétale avec des racines. 
 
 

 
0.40                      Limon terro-caillouto-blocailleux brun. Pulvérulent sous l’action des doigts sauf les parties très humides. 
  Taille C: 2 – 40 cm. Part C: 30%, part G: 15%, part S: 5%, part L: 50%. 
  Très fortes arrivées d’eau par des petits chenaux dès 0.60 m de profondeur. 
 
 
 

1.20  Cailloux, graviers et fragments gréso-calcaires dans une matrice limono-argileuse beige à passées grises et ocres. 
  Partie fine cohésive. Sol humide. Venue d’eau dans les chenaux drainants. 
  Taille C + blocs: 2 – 30 cm. Part C: 30%, parts G + fragments: 30%, part S : 15%, parts A + L: 25%. 
  Prélèvement n°2 à 1.40 m de profondeur. 
  Prélèvement n°3 à 1.70 m de profondeur. 
 
 

 

2.50 
 

2.2 Essais de laboratoire 

Les sols qui seront impactés par les travaux de terrassement ont fait l’objet d’analyses granulométriques, de teneurs en 

eau et d’argilosité. 

Les sols étant très argileux, nous avons estimé nécessaire de réaliser des essais de compressibilité à l’œdomètre avec 

chargement par paliers. Un essai œdométrique a été réalisé sur les argiles grises feuilletées (sol 2a) du secteur de Grand 

Marais.  

Un essai de perméabilité en laboratoire a été réalisé sur les cailloux et fragments gréso-calcaire à matrice limono-argileuse 

Remarque sur les essais: L’analyse granulométrique et l’argilosité (mesurée par la valeur au bleue de méthylène) sont des paramètres de nature qui 

ne varient pas ou peu au cours des différentes manipulations que subit le sol. La teneur en eau est un paramètre d’état qui n’est pas propre au sol 

mais fonction de l’environnement dans lequel il se trouve. 

Prélèvement: Sondage S1, à 2.1 m de profondeur (Argile litée), au niveau du Grand Marais. 

Teneur en eau: naturelle : 27.8% 

VBS : 1.89 

Classification : A1 

Ces matériaux sont classés A1, selon notre prélèvement mais proche d’un classement A2. La classe A désigne des sols 

fins; la sous classe A1 des limons argileux peu plastiques, la classe A2 des argiles peu plastiques.  

Concernant l'analyse œdométrique: 

� Contrainte effective de préconsolidation : 29 kPa 

� Indice de compression Cc : 0.126 

� Indice des vides à l’état nature : 0.68. 

� Module œdométrique (*) : 1.2 MPa 

(*): le module est calculé sur la courbe entre 60 et 100 kPa. 
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De ce qui précède, il apparaît que l’indice des vides traduit une argile assez lâche, l’indice de compression traduit un sol 

moyennement compressible. Le module œdométrique traduit un sol tendre. 

Le tassement absolu par la méthode d’intégration des tranches pourra être calculé sur la base de cet essai, la 

compressibilité du sol étant donnée par l’essai œdométrique. 

Prélèvement: Sondage S5, à 1.7 m de profondeur (Graviers, grés et matrice limono-argileuse), au niveau du Pré de la 

Mare. 

Teneur en eau: naturelle : 18.8% 

VBS : 0.56 

Teneur en fines  : 42.31% 

Classification : A1 sur la partie 0/50 mm; C1A1 pour l’ensemble 

Classification: La classe C désigne des sols comportant des fines et des gros éléments avec un tamisat à 80µ >12% et 

un Dmax > 50 mm. La classe 1 est définie par la proportion de matériaux 0/50 mm supérieure à 60 - 80%. 

La fraction 0/50 mm est un sol de classe A1, assez proche de B5. 

La classe A1 est définie par un tamisat à 80 µm > 35% et une VBS ≤ 2.5. 

La classe B5 est définie par un tamisat à 80 µm compris entre 12 et 35% et une VBS ≤ 1.5. 

Concernant l'essai de perméabilité sur simple anneau: 

� K (perméabilité) : 5 10-8 m/s 

De ce qui précède, il apparaît que le sol est pratiquement imperméable. 
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3 Analyses 

3.1 Données issues du dossier risque 

Absence de PPR 

Selon la carte des aléas notifiée par le préfet le 19 novembre 2004, les secteurs sont situés: 

� en zone de risque H1 pour le Grand Marais 

� en zone blanche pour le Pré de la Mare. Les bois qui entourent le Pré sont eux classés P1G1 

 

Type de phénomène : H: zone humide; P: chute de blocs; G: glissement de terrain , fluage 

Degré d'aléa : 1 : faible 

Selon la carte de localisation des aléas du dossier communal synthétique, le projet se situe: 

� En zone d'aléa de zone humide. N° de zone 21 pour le secteur du Grand Marais. 

� En zone blanche mais à proximité des zones de glissement de terrain n°22 et de chute de blocs n°23 
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La description est donnée ci-après: 
 

N° de 

zone 

Description - Historicité 

 Glissement de terrain 

23 Champ en contrebas des Châteaux, cote 669 

Le champ est vallonné est présente des loupes de glissements anciennes (moraine argileuse) 

 Chutes de blocs 

19 La Maladière, versant donnant sur Mésinges 

Les anciens éboulements sont actuellement stabilisés par une végétation arborée importante. 

22 Les Châteaux, au sommet de la colline 

Sous les murs d’enceinte des deux châteaux, nous remarquons une barre rocheuse calcaire apparemment stable. 

 Zones humides 

1 La Bossenot 

Cette zone humide de grande ampleur est constituée de phragmites en majorité, apparemment sans eau stagnante. 

Elle présente un intérêt à la fois floristique, faunistique et hydrologique important. Elle est drainée par plusieurs fossés 

creusés en bordure ouest et Est, ce qui contribue à l’assécher progressivement. 

21 Entre les Crêtés et Chez Lagrange 

Cette zone humide, coupée par la route, est constituée essentiellement de peupliers et de saules. 

 

Site internet consultable: http://www.haute-savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/ 
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3.2 D’un point de vue géologique 

Consultation des cartes géologiques 

� Suivant carte géologique DOUVAINE, le site est classé en zone de Marais pour le secteur du Grand marais et 

en zone Gy, moraine argileuse à blocaux, pour le secteur du Pré de la Mare. Les affleurements rocheux visibles 

de la colline des Allinges sont issus de la Nappe du Flysch du Gurnigel: série du Vouan e5c-6. Alternance de 

bancs conglomératiques et de bancs gréseux de couleur beige. En pied de pente, en particulier bien visible après 

le petit chemin menant à Commelinges, présence de nombreux éboulis de pente. 

De nos sondages nous retenons: 

Secteur Grand Marais 

� Sol 1a: Couche tourbeuse, dont l’épaisseur varie entre 40 et 60 cm. 

� Sol 2a: Sable limono-argileux ocre-beige: dépôts fins à passées sablonneuses beige; les limons argileux étant 

ocres et gris. Sol assez friable, lâche. Uniquement détecté sur le sondage S1. 

� Sol 2b: Argile brune-beige de type marais à nombreuses inclusions végétales et nombreuses coquilles: 

Sol tendre, friable. Base de la couche: 0.8 à 1.4 m. 

� Sol 2c: Argile grise en feuillets avec lits fins sablonneux: Il s'agit de l'horizon typique. Sol tendre, plastique. 

La part argileuse est > 90%, la part sableuse autour de 10% rencontré sur les trois sondages. Base de la couche: 

au-delà de 3 m. 

Secteur Pré de la mare 

� Sol 1b: Terre végétale, épaisseur: 30 à 40 cm. 

� Sol 1c: Limon terro-caillouteux: dépôts de pente colluvionnaire mélangée aux moraines déstructurées. Base 

de la couche à 0.60 m dans la pente; à 1.2 m en pied de pente. La part limoneuse est d'environ 50%. Sol assez 

friable, lâche. 

� Sol 3a: Cailloux, graviers et fragments gréso-calcaire dans matrice limono-argileuse beige-grise-ocre: 

Forte hétérogénéité du faciès, surtout remarqué sur le sondage S4. La part argilo-limoneuse est variable, 25 à 

35%, la part en cailloux est autour de 30 - 35%, la part graveleuse de 15 à 20%, la part sableuse de 10 à 15%. 

Base de la couche : au-delà de 2.5 m. 

� Sol 4: Toit rocheux: il n'a pas été identifié par les sondages mais se retrouve à l'aval du chemin. Un toit rocheux 

autour de 4 m apparait vraisemblable. 
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3.3 D’un point de vue hydrogéologique 

Nous avons observé de nombreuses venues d’eau lors des sondages à la pelle mécanique :  

Récapitulatif de nos mesures (cotes déduites du plan masse): 

Point de mesure Niveau terrain Profondeur 

eau / TN 

Cote du niveau d’eau 

Grand Marais 

S1 A définir 1.30 Fortes arrivées d'eau à 1.30 m 

S2 A définir 0.60 

Petits suintements à 0.60 m 

Très fortes arrivées d'eau à 1.80 m 

S3 A définir 0.80 Fortes arrivées d'eau à 1.80 m 

Pré de la Mare 

S4 Mi-pente 

0.60 

1.90 

 

Premiers suintement à 0.60 m. 

Fortes arrivées d'eau à 1.90 m. La pluie ne 

permet pas d'identifier les arrivées d'eau 

plus hautes 

S5 Replat en pied de pente 0.60 Très fortes arrivées d'eau à 0.60 m 

 

Le secteur du Marais est un secteur plat, caractérisé par des argiles brunes puis grises saturées. Nous retenons un 

niveau des circulations d'eau à 0.6 m de profondeur le jour de notre étude. Les sables limono-argileux sont identifiés 

comme étant saturés en période humide (traces de circulation d'eau, teneur hydrique, perméabilité). La couche tourbeuse 

est une couche relativement imperméable qui retient l'eau en période de pluie. 

Niveau retenu en période de pluie: 0.0 m - sol inondable. 

Le secteur du Pré de la Mare est un secteur en pente marquée, caractérisé par la relative proximité du toit rocheux et 

par des dépôts morainiques caillouto-sableux à matrice limono-argileuse sous des dépôts limono-terro-caillouteux. 

Nombreux chenaux drainants au sein de la moraine argileuse et au sein des limons caillouteux. 

Les sols sont humides avec une forte teneur en eau. En période humide, des circulations d'eau très fortes sont notées à 

0.60 m de profondeur, associées à des circulations de surface. Le secteur du Pré de la Mare est sensible au ruissellement. 

En période de pluie, l'eau ruisselle sur les champs où pâturent des moutons dont la couverture est très terro-argileuse. Un 

petit ru est situé du côté ouest, en direction du bois. L'eau qui ruisselle arrive ensuite sur le chemin en terre menant au 

hameau de Commelinges. Le chemin en terre est construit sur un affleurement rocheux: il se forme alors un gros ruisseau 

qui descend le long du chemin avant de basculer dans la pente boisée à l'amont du hameau, légèrement à l'est. 

Niveau retenu en période de pluie: 0.0 m - secteur favorable au ruissellement. 
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3.4 D’un point de vue géotechnique 

Les caractéristiques géotechniques sont des estimations et sont basées sur l’expérience. Aucune prestation 

géotechnique n'a été demandée. Toutes les valeurs (moyennes) sont plus ou moins approximées, interpolées et estimées: 

Quaternaire Critères γ Φ’ C’ 

 Unité KN/m3 ° KN/m2 

Sol 2a: Sable limono-argileux ocre-beige  19 25 0 à 3 

Sol 2b: Argile brune-beige de type marais 

à nombreuses inclusions végétales et 

nombreuses coquilles 

 19 15 2 à 5 

Sol 2c: Argile grise en feuillets avec lits 

fins sablonneux 

 19 15 2 à 8 

Sol 3a: Cailloux, graviers et fragments 

gréso-calcaire dans matrice limono-

argileuse beige-grise-ocre 

 20 28 0 à 5 

 

Légende du tableau: 

      γ    Poids volumique apparent du sol 

  Φ’  Angle de frottement interne effectif 

  C’ Cohésion effective 

3.5 Analyse stabilités 

Stabilité générale 

Selon la géomorphologie du site et la nature des matériaux en surface, les mouvements de terrain susceptibles de se 

produire sont de type tassement et fluage, glissement plan, érosion régressive limitée. 

Risque de tassement et fluage: 

Il s’agit de mouvement dans les formations meubles sans surface de rupture. Il concerne les argiles brunes beiges et les 

argiles litées qui ont été amenés à des teneurs en eau élevées et qui fluent sous leur propre poids ou sous faible contrainte. 

Le risque concerne les aménagements qui seraient réalisés au niveau du Grand Marais. Raison pour laquelle nous avons 

intégré un essai œdométrique au rapport. La route déformée qui traverse le marais est un bon aperçu du risque. 

Risque de glissement plan: 

Il s’agit du glissement d’une couche de sol sur une autre couche par défaut d’adhérence. Concerne essentiellement le 

glissement d’une couche de matériaux meuble sur le toit du rocher. 

Les données: en pied du Pré de la mare, le rocher est absent sur les trois premiers mètres mais afflue dans la pente en 

contrebas. La profondeur de son toit est probablement à 3 – 6 m. A mieux définir si un projet de construction est prévu. 
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Les fortes circulations d'eau sont un élément défavorable. A l'aval du Pré, le risque d'un glissement plan peut être écarté 

car la pente est trop faible. Dans la partie centrale du pré, le risque doit être mieux évalué si un projet concerne ce secteur.  

Risque d’érosion régressive: 

Risque limité qui pourrait survenir suite à un dessouchage d'un arbre. Assez forte sensibilité du site à une érosion 

régressive si les sols 2 a et 3a sont mis à nus (secteur Pré de la Mare). 
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4 Recommandations préliminaires 

De nos investigations, de notre étude géotechnique et hydrogéologique nous émettons les remarques préliminaires 

suivantes liées à l’aménagement.  

4.1 Liées à l’hydrogéologie 

Les sols sont saturés à faible profondeur, avec une teneur en eau de 18 à 26% selon les sols. Le niveau des arrivées 

d'eau est autour de 0.6 m: le sol ne possède pas une forte capacité de stockage et un phénomène pluvieux entraine 

rapidement soit l'inondation du site (secteur Grand Marais) soit le ruissellement. Le ruissellement est une caractéristique 

du site du Pré de la Mare sur la période novembre - mars. 

4.2 Liées au sol 

Conditions géopédologiques: protections à prévoir face à l’érosion pour tout aménagement sur le Pré de la Mare, les 

sols 2a et 3a étant très sensibles aux lessivages. 

Conditions géotechniques: les caractéristiques géotechniques n'ont pas été contrôlées hormis les caractéristiques 

oedométriques des argiles feuilletées n°2c. Permet de définir le tassement si des aménagements étaient prévues 

(rehaussement route, digues de rehaussement des bords du marais). Les sols sont faiblement à moyennement 

compressibles et la conception d'un ouvrage devra intégrer l'analyse des tassements sous l'ouvrage. Au vu des sols 

reconnus visuellement, les caractéristiques géotechniques seront faibles: les aménagements, en particulier au bas du Pré 

de la mare, devront intégrer l'analyse de la stabilité en cours de travaux et en fin de travaux. 

Conditions hydrogéologiques: Les aménagements, en particulier au bas du Pré de la Mare, devront intégrer des 

drainages des eaux superficielles et une protection vis à vis des eaux de ruissellement. 

4.3 Bassin de rétention au bas du Pré de la Mare 

Une zone de rétention hydraulique est imaginée par le SYMASOL en point bas du Pré de la Mare. 

De cette mission préliminaire, sans connaissance du projet global, nous avons noté de nombreux points très défavorables 

à la réalisation d'un bassin de rétention dans ce secteur. Mais des études ultérieures permettront de définir les conditions 

de réalisation si cette zone était retenue. 

Ce secteur est marqué par une pente plus douce que sur l'ensemble du pré, et forme donc une terrasse. Comme nous 

l'avons signalé, les sols sont des moraines caillouto-gravelo-sablo-limono-argileuses à granulométrie relativement étendue 

mais néanmoins à forte variation de faciès. Ces sols sont saturés, dès 0.60 m de profondeur. Ils ne possèdent aucune 

tenue et fluent dans la fouille. Les circulations d'eau se font dans des chenaux préférentiels plus gravolo-caillouteux ainsi 

que dans les limons terreux de couverture, également par l'intermédiaire de petits chenaux. La perméabilité des sols n°3 

suivant étude en laboratoire sur échantillon saturé est pratiquement nulle. La partie fine est donc fortement prépondérante 

dans le résultat de perméabilité. La perméabilité ne s'explique que par des chenaux drainants. Rester prudent vis à vis de 

résurgences, les chenaux nous paraissant être en légère charge avec des jets d'eau lors de l'ouverture des chenaux par 

le sondage à la pelle mécanique. 
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Le sol de surface est fortement argilo-terreux, collant. Le rocher affleure au niveau du chemin menant au hameau de 

Commelinges. Des résurgences et des circulations d'eau sur ce chemin ont lieu en automne - hiver doux - printemps. 

La proximité du toit rocheux (probablement autour de 3 – 6 m de profondeur) est une contrainte quant à la réalisation d'un 

bassin de rétention. D'un point de vue stabilité, le toit rocheux est une surface de glissement privilégiée selon son pendage 

et devra être pris en compte dans les missions ultérieures G2 AVP - G2 PRO puis G3 et G4. 

Les matériaux du site possèdent une teneur en eau éloignée de leur optimum proctor. Elles nécessiteront au mieux d’être 

traitées ou asséchées. L'étanchéité du bassin se fera par géo membrane car tout bassin enterré se remplira par les eaux 

souterraines. 

Le bassin de rétention reste à imaginer. Un ouvrage ouvert de type bassin nécessitera un modelé important de l'existant, 

avec décaissement à l'amont et remblai à l'aval. Les matériaux sont classés A1, A2, C1A1, C1B5, C2A1, C2B5 selon 

guide GTR selon nos analyses pour deux des sols et nos observations visuelles pour les autres faciès. Le réemploi de 

ces matériaux sera très complexe et a fait l'objet d'un petit complément ci-après. Des ouvrages enterrés circulaires 

apparaissent envisageable mais dans des terrains en pente leur longueur est leur faiblesse vis à vis d'un fluage des 

terrains. Un bassin enterré en béton nous apparait à ce stade être la solution générant le moins de difficultés. Une solution 

sur radier est indispensable. 

Réemploi des matériaux: 

Les matériaux meubles extraits sont classés A1, A2, C1A1 et C1B5, C2A1, C2B5 selon le GTR: ils peuvent être réutilisés 

en remblai selon les conditions du GTR: 

Les matériaux argilo-limono-caillouteux décrits précédemment si leur teneur en eau est proche de l’optimum 

Proctor, se prêtent à l’emploi de la plus large gamme d’outils de terrassement. 

Ces sols sont difficiles à mettre en œuvre en raison de leur faible portance lorsqu’ils sont trop humides ou trop 

secs; ils nécessitent un compactage moyen lorsqu’ils sont trop humides et intense lorsqu’ils sont trop secs. 

Les matériaux argileux classés A1, A2, C1A1 et C1B5 se trouvant à l’état th (cas du Pré de la Mare) et ts 

ne pourront pas être réutilisés en l’état en remblai technique.  

Les matériaux à l’état hydrique th ne pourront en aucun cas être réutilisés en remblai (selon guide GTR)  

Les matériaux à l’état hydrique h pourront être réutilisés à condition de réduire leur teneur eau. Leur mise en 

dépôt provisoire n’est pas une solution dans le climat français, leur réemploi nécessitera de les traiter à la chaux 

puis et une mise en œuvre par couches minces. 

Les matériaux à l’état hydrique m peuvent être réutilisés en l’état. Le compactage sera de moyen à intense 

selon les conditions météorologiques au moment de leur mise en œuvre. 

Les matériaux à l’état hydrique s peuvent être réutilisés après un changement de leur état hydrique 

(humidification) afin de les ramener à un état hydrique m. Un compactage moyen peut-être envisagé si le 

matériau est humidifié dans la masse. 

Les matériaux à l’état hydrique ts devront être humidifiés moyennant un malaxage soigné dans la masse.  
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5 Aléas géotechniques et remarques 

L’étude préliminaire a été réalisée selon les possibilités d’investigations au jour de l’intervention.  

Un complément d’investigation est nécessaire suivant les projets qui seront retenus. Prévoir un enchainement des 

missions géotechniques classiques: G2 – phase AVP puis PRO, G3 et G4. 
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Annexes 
• Analyse granulométrique sur Grand Marais (1 page) 

• Analyse œdométrique sur Grand Marais (1 page) 

• Analyse granulométrique sur Pré de la Mare (1 page) 

• Perméabilité de laboratoire sur Pré de la Mare (1 page) 

• Classification des missions géotechniques types (3 pages) 
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